Cinq minutes pour comprendre

« Les Mercredis de la Décentralisation »
Mercredi 11 Février 2026
Thème :
1/ Quel est l’objet et le champ d’application de l’arrêté portant recrutement formation et profil de carrière des Agents de la Police Municipale ?

Le présent arrêté fixe le profil des agents de la Police municipale. Il définit les conditions de recrutement, les qualifications requises et les aptitudes nécessaires à l’exercice des fonctions.
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent à toutes les Communes disposant d’une Police municipale.
2/ Quelles sont les conditions générales de recrutement des Agents de la Police Municipale ?
Le recrutement se fait par voie de concours organisé localement selon les besoins budgétaires de la commune.
Le concours comporte des épreuves physiques, écrites et/ou orales.
3/ Quels sont les critères à remplir pour être candidat ?

Le candidat doit être de nationalité ivoirienne et jouir de ses droits civiques.
La taille minimale pour les hommes est de 1,65 m et 1,60 m pour les femmes.
· Âge pour Surveillants/Assistants : 18 à 30 ans au 31 décembre de l'année du concours.
· Âge pour Contrôleurs/Inspecteurs : 21 à 35 ans au 31 décembre de l'année du concours.
4/ Quelle est la liste des dossiers à fournir pour le recrutement ?
Le dossier de candidature comprend notamment
-l'extrait d’acte de naissance de moins de 6 mois,
-le casier judiciaire de moins de 6 mois, 
-le certificat de nationalité de moins de 6 mois,
-un certificat de visite médicale, 
-une demande entièrement écrite, datée et signée du candidat et 
-la carte CMU. 
5/ Quels sont les motifs de cessation d’activité pour un Agent de la Police Municipale ?
Les motifs de cessation sont (Article 40) : 

· La Démission, 

· Le licenciement, 
· La révocation, 
· La retraite ou décès.
Révocation (Article 41) : Prononcée par le Maire pour faute grave, crime, ou perte de nationalité ivoirienne.
ARRETE PORTANT RECRUTEMENT- FORMATIONET PROFIL DE CARRIERE DES AGENTS DE LA POLICE MUNICIPALE








